
LOI 11° 98-435 du 4 septembre 1998 •dative a l'orga:1isation 

de la Region. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE, APRES DECISION CONFORME 

DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL, PROMULGUE LA LOI DONT 

LA TENEUR SUIT : 

TITPE PREMIER 

PRINC!PES GENERAUX 

Article premier. - La region est une Collcctivite tcrrit,i1'iak 
dotee de la personrralite morale et de !'autonomic 1·inanciere. 

Art. 2. - La creation et l'o,vanisation <le la rcgi,m nc 
doivent porter atteinte, ni a l'um1e ae la nation, ni a la lakilc 
de l'Etat, ni a l'integrite du territoire. 

TITIIEII 

DE LA CREATION, DES LIMITES 
ET DE lA DE~OMlNATION DE LA REGION 

Art. 3. - La region tst crece par decret pris en Conscil 
('•es ministres. Celui-ci ~i; ind1que la denomination et c11 

detennine le chef-lieu et les limites territorialcs. 

La 1·egion est !>Uppririe~ par decret pris en Conscil Jc~ 
1,1inist,es. 

Art. 4. --- Les modifications relatives au,- denominations, 
chefs-ti,,ux et limites tenitoriajes des ,·egions sont decidccs 
par decret en Couseil oes min,slres, aprcs consultati-:m de,, 
Conseils rei,:onaux, muaicipaux et ruraux concemcs. 

La m0dification des limites territori,1les des regions cntrainc 
d'office lu modification de ;;elks des 
administratives correspondantes. 

Art. 5. - La fusion cu la sci:.sien de regions n'cntrainc dl' 
plein droit dissolution des ConseiL regionaux conccrncs quc 
s'il ya modification du n0rnbre·de:, regions. 

Dans !es autres cas. le decret portant modi(ication de ccs 
limites precise s'tl y a ueu de proceder ou non a la dissolution 
des Consei!s regionaux con,;crnes. 

Le decret ponanr aissorution des Conscils regionaux 
decide egalement la convocat1on des colle)!es electoraux 
c;mcerne:-.. 
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Art. 6. - Les conditions de la dcvoiuti(m des ekments de 
patrimoine des regions concernees par une modification des 
limites territoriales sont dcterminees par decret en Conscil des 
ministres. 

TITRE//! 

DES COMPETENCES DE LA REGION 

Art. 7. - Dans le respect de l'integrite territonale, de l'auto­
nomie ct des attributions des uutres Collectivites terntoriale~ 
ct en harmonie avcc les orientations nationales, le Conseil 
regional rcgle les affaires de la regi\)n ct, notamment : 

- L'amenagement de son territoirc ; 

- La promotion de son developpement economique, social. 
sanitaire, culture! et scientifique. 

Art. 8. - Le transfert de competences de l'Etat a la region est 
accompagne du transfert des ressources et moyens necessaires 
.1 leur exercice nonnaL 

Le transfert et la repartition de competences entrc l'Etat 
et les Collectivites territor:a1es font l'objet d'une loi di~tincte 

Art. 9. -· La region peut engager des actions compl,~men­
taires de celles de l'Etat et des Collectivites terriloriaks de son 
ressort dans les domaines et les con,1itions fixes pa, la loi. 

Art. I 0. - La region peut passer des Conventi,'ll.:i ;,vec l'Etat, 
d'autres Collectivites territoriales, leurs Etablissements publics 
et leurs regrouperne,nts pour mener ave(' eux des actions 
relevant de leur competence. 

Art. 11. - En vue de favoriser !'harmonisation des programmes 
d'investissement de l'Etat et de la region, le prefet de Region 
peut participer, avec voix consultative, aux reunions des 
Commissions du Conseil regional competentes en Ia matiere. 

Art. 12. - La region peut passer des Conventions de 
cooperation decentralisee avec des Collectivites territoriales, 
des Organismes publics ou prives e.trangers ou internationaux, 
dans un cadre general defini par l'Etat, sans prejudice des 
dispositions de !'article 139 de la presente loi. 

Art. 13. - II est interdit a tout Conseil de deliberer sur un 
objet etranger a ses com?etences, de publier des proclamations 
et actresses, d'emettre des va:ux politiques mena\ant l'integrite 
territoriale et l'unite naticna1e Oll de se mettre en communi­
cation avcc un ou plusicurs Conseils rcgionaux hors les cas 
p,evus par Ia Ioi. 

Lorsque le Conseil regional delibere en dehors de ses 
reunions legales OU sur ur, ubje, etranger a ses compet~nces, 
le representant de l'Etat prend toutes Jes mesures necrssaires 
pour que l'assemblee se separe immldiatement et proconce par 
arrete motive la nullite des aCl\;'S. 

TrlREIV 

DES ORGANES lJ.t: L/\ 1<.t:GJON 

Art. 14. - La regrnn dispose des Qrganes suiv3nt~ 

- Le Conseil regional ; 

- Le president du Conseil regional ; 

- Le bureau du Conscil regional ; 

- Le Comitc cconornique ei social. 

CllAPITRC l'HE:'-1IEI\ 

Le Conseil regional et le Canute /co110111ique e1 1ociof 

Section I - Formation du Co11.1ci/ rlgin11u/ 

Art. 15. - Les conseillers rcgionaux sont clu~ pnlll ,1\ aw-. 
confonnemem a la Im clectorale rcgionale. 

Lcur nombre est fixe comme suit : 

- Cinouante membres pour les regions Jc 500 0()(1 hab1t;1111, 
et en dessous ; 

- Quatre membres. supplemen\aires par tranche de I I H l I H HI 

lt<1liita11ts, au-1.kssus dt: 500 000 jusqu'a l 000 000 J'h,1h1t-1111, 

- Deux membres supplementaires par tranche de 11 HI 111 Ii 1 

habitants au-dela de l 000 000. 

Art. 16. - Le Conseil regional etablit le tableau Jc 1·"1d1c 
a sa premiere reunion, a la suite de !'election du hurcau. 

Apres ie president et les membres du bureau Jan, r, ,, dr,­
de leur election, le~ cnnseillers prennent rang Jans un 1)1\\n: 
determine: 

l O Par l'anciennete du mandat ; 

2° Entre conseillers elw, le meme jour. par la prioritc d':1gc 

Le doub:~ du tab'.eau ainsi etabh t'Sl atl1che au si0~e du 
Conseil regionai e, copie en est transmise au preti::t de Rcg1\ln. 

Section 2. - Attribution.- du Co11seil regional 

Art. 17. - Le Consell regional est l'organe dclihc1:rnt de 
la region. 

Art. 18. - Le Conseil regional intervient, scion le, c1, 

par voie de deliberations, de reg!ements. de prodarn;\t1on, 
ou d'adresses, ainsi que par vote d'avis ou de \'<i:ux.. 

Art. 19. - Le Consei\ regional donnc son avis toulcs le, 
fois que celui-ci est requis par Jes lois et reglemenls ou qu'il 
est demande par l'autorite nationale. 

L'avis est donne dans le de!ai d'un mois a compter de la sa1,1 Ill' 

Lorsque le Conseil regional refuse ou negligc de dunner 
son avis, ii peut etre passe outre. 

Le Conseil regional est obligatoirement appelc ii JurnK·1 
son avis sur : 

'
0 Les projets relatifa aux voies de communicallnn L'I 

r,~s,:aux divers d'interet national a realiser sur le 1c1ritu1rc dv 
la region; 

1° Les dispositions du p!~n national <,le de\·cloprw1nc111 
i!'l(ressant la region. 

Le Conseil regional peut emettre des vceux sur t,,utc, 
ies questions ayant un interet regional et notanrn11 .. 111 ~u1 
~,:Jles concernant le devek,ppement economique ct soc1;d lk 

la region. Ce:,; vceuJ<. sont transmis aux autorites co111pc1c111c, 
par le canal du prefel de Region. 

Art. 20. -- Le Conseil regional ne peut Jclcguer sc, ;11111 
butions. 

An. 21. - Le Conseil regional p,·ut de~igncr un t)U plu,in11, 
de ses membres pour sieger au sein d'Organisrnes cxtcricur, 
dans lesquels la representation des regions est p1c1Ul' 
Nor,obstant /es dispositions Ji:,; kxles rL'g1ssa111 l·c, 
Organismes, le Conseil pcut pc,iceJer it tout moment ;iu 

, rc,,1f1lacement de ses representarns. 
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Art. 22. Aucune cn:ation ou transfom12Jion de services 

ou d'emplois nouveaux ne p,'::ut etre opere,:, q,:·apres ouverture 

prealable d'un credit au chapitre corres;:)Ornfant du budget. 

Aucune proposition tendant, en cours d'ann€e financiere, 

a des creations ou transformations d'emplois dam, Jes services 

existants ne peut etre admise que si des suppressions ou 

transformations d'emplois permettent d'annuler ou de transferer 

des credits pour des montants equivalant a ceux necessaires 

aux creations ou transformations envisagees. 

Section 3. -- Functiunnemem du Conseil regional 

Art. 23. - Le Conseil regional a son siege au chef-lieu de 

la region. 

Art. 24. - Le Conseil regional se reunit au moins deux fois 

par trimestre sur convocation de son president quinze jours 

avant la reunion. 

Art. 25. - Le president reunit le Conseil regional chaquc 

fois qu'il le juge utile. II est tenu de le convoquer, dans !es 

quinze jours, quand une demande motivee lui est faite par la 

majorite des membres du Conseil et en cas de prescriptior. 

du prefet de Region. 

La convocation cont!er.t k jour, l'heure et l'ord,c clu jour de la 

reunion. Le Conseil regional ne peut deliberer cme r;ur ceJUH·1, 

sauf evenement grave cl. imprevu, dans !e, condii.ion:; 

determinees par decret en Conseil des ministres. 

Le president informe le prefet de Region de chaque reunion 

du Conseil regional. 

Art. 26. - Aux seances du Conseil regwnal, la presence 

du prefel de Region ou de son delegu0 dfiment mandate est 

de droit. Chaque fois qu'il le demande, le ,pretet de Region ou 

son delegue est entendu, mais ne peµt ni partic\per au vote, 

ni presider le Conseil regional. Ses declaration:; ~iom oortees 

au proces-verbal des deliberations. 

Une fois par an, le prefet de Region expose devant le Conseil 
regional, par un rapport special, l'activite des services de l'Etat 

dans la region. Ce rapport special donne lieu a un debat en sa 

presence. 

Art. 27. - Le Conseil regional ne peut sieger que lorsque 

la majorite de ses membres en exercice assiste a la seance. 

Lorsque, apres une premiere convocation, regulieremeni 

faite, le quorum n'est pas atteint, le president convoque a 
nouveau le Conseil ;i huit jours d'intervalle. 

Si le quorum n'est pas atteint apres cette deuxieme convo 

cation, le president convoque une troisieme fois le Conseil dans 

Jes huit jours qui suivrnt. Dans ce cas, !es deliberaions sonr 

valables a co:,dition q,i'ui:. tiers au moins des membres soi·inl 
presents. 

Toutefois, en cas de gue!Te ou de calamite, le Con,.e:I 

delibere valablement apcb une seule convocafrrn. quel que 

soit le nombre des memb:cs presents. 

Art. 28. - Les deliberations sont pri:e:~s i la m,jorite des 

Un conseiiler regional empeche d'ass1ster a unc seance 

peut donner a un collegue de son choix pouvoir ecrit de vnler 

en ses lieu et place. Un meme conseiller ne peut etre poneur 
que d'un seul mandat. Le mandat est toujours revocahlc 

Sauf cas de maladie dGment constatee, ii ne peut ctrc valablc 

pour plus de trois seances consecutives. 

Le vote a lieu au scrutin public, a main levee, a !'aide d'unc lisle 

nominale par ordre alphabetique ; !es noms des votants. avec 

la designation de leurs votes. sont inseres au proces-verbal. 

Toutefois, le vote a lieu au scrutin secret pour !'election du 

president et pour !'approbation des comptes ou si le tiers des 

membres nresents le reclame. 

Art. 29. - Le president du Conseil regional OU. a dcfaut. 

celui qui le remplace preside les seances du Conseil regional. 

Art. 30. - Les reunions du Conseil regional sont publiques. 

A la demamle d'un tiers des membres ou du president. le 

Conseil regional, sans debat, decide du huis clos. Toutefois. le 

huis clos ne peut etre prononce que lorsque le Conseil regional 
est appele a deliberer sur des mesures individuelles ou sur le:; 

co,1clusions des rapports d'inspection de la rc'-gion. 

Art. 3 I. - Le president de seance a seul la Police de 
l'a,;<;emblee. II peut faire expulser de l'auditoire ou faire arreter 

tout individu qui trouble l'ordre. 

Chaque Conseil regional elabore son reglement interieur. 

Art. 32. - Le secretaire general de la region designe confor­

mement a l'artide 89 assiste aux reunions du Conseil regional. 

avec voix consultative. 

II est secretaire de la stance. Ses proces-verbaux sont 

contresignes par le president de s.eance. 

Art. 33. - L'outrage et l'mJure commis envers le president 

de seance du Conseil regional, dans l'exercice de ses fonctions. 

sont passibles des peines prevues par le Code penal. 

Art. 34. - Tout habitant ou contribuable a le droit de 
demander communication, sans deplacement, de copic totalc 

ou partielle des proces-verbaux du Conseil regional. des 

budgets et des comptes de la region et des arretes regionaux. 

Nul ne peut publicr !cs proccs-vcrbaux d'un Con~eil regional 

sans son accord. 

Art. 35. - Le Conseil regional cree en son sein six 

Commissions permanentes chargees d'etudier el de suivrc le~ 

questions suivantes : 

- Planification et Developpement ; 

- Budget et Finances; 

- Environnement et Cadre de Vie ; 

-- Equipement, Infrastructures et Transpcrls ; 

-- Culture, Sports et Loisirs ; 

-- Cooperation et Relations internationales. 

Tou,,~ autre comm;ssion ad hoc pcut etre c1cee par delihcra• 

tion du Conseil regional. 

Les commissions peuvent s'adjoindre toutc personnc 
suffrages cxprimes. En cas de partaze cie.,, vo1x i:dlc du physique ou ,norule ayant unc competence 11:connue dans la 
president est preponderantc matiere CvllCernec. 
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Art. 36. - La coordim,tion entre !'action des services 
regionaux et celle des services de l'Etat est assuree par le pretet 
de Region en rapport avec J.'.! fJresident du Conseil regional. 

Le prefet de Region reuni, une conference d'hannomsauor. Qi_; 

moins deux fois par an sur Jes programmes d'inve-tissemem de 

l'Etat et de la region. Le president du Conseil regional ou son 
representant y assiste de droil. 

Art. J'/. - L'haque annee, le president rend conipte au Conseil 
regional par un rapport special present€ au mois de janvier de 
l'annee suivant la fin de la gestion, de !a situation de la region sur 
les matieres transferees, de l'activite et du fonctionne,ment des 
differents services de la region et des Organismes qui relevent de 

celle-ci ainsi que des credits qui leur sont alloues. Le rapport 
precise egalement l'etat d'execution des deliberations du 
Conseil regional et la situation financiere de la region. Ce 
rapport special donne lieu a un debat. 

Le rapport est transmis pour information au prefet de Region. 
II est rendu puhlic. 

Section 4. - Incidents de fonctionnement 
du Conseil regional 

Art. 38. - Le proccs-verbal des reunions du Conseil regio11al 
mentionne obligatoirement l'identite des absents et la decision du 

Conseil quant a la legitimite ou non des motifs d'absence. Toute 
absence non excusee est reputee illegitime. 

Sans prejudice de son recours devant la juridiction 
cornpctente, tout mernbre du Conseil regional peut etre demis 
de son mandat par le n.inistre de tutelle sur la proposition 
motivee du prefet de Re!gion lorsque, sans motifs lcgitimes 
reconnus par le Conseil, 11 a rnanque a quatre reunion:, ,ucces­
sives ou a plus de la moitie de., reunions tenues dans i'annee. 

Art. 39. -Tout membre du Conseil regional cerms de so'", 
mandat ne peut a nouveau :faire acte de candidature aux electJ.,ins 
regionales qui suivent 1mmecilatement la demissicn d'office 

Art. 40. - Tout membrc .;lu Cooseil 16giu11al 4vi, sw,s excuse 
valable, a refuse de remplir une ces fonctions qui m, sont devolues 
par Jes lois et reglements peut etre demis de son mandat par 
l'autorite de tutelle, sur proposition du p:-efet de Rei,ion, sans 
prejudice de son recours devant la Juridiction compe1ente. 

Le refus resulte soit d'une declaration expresse adr,~ssee au 
prefet de Region ou rendue publique par son autei,:r soit de 
!'abstention persistante apres avertissement du prefet 

Art. 41. - La demission d'office d'un conseiller regional 
dans Jes cas vises aux articles 38 et 40 ci-dessus ne peut inter­
venir sans qu'au prealable l'intercsse n'ait ete en demeure de 

presenter ses explications ecrites cl sans qu(; le Conseil regional 
n'ait pu, si elles sont presentees, en apprecier la legitimite. 

Art. 42. - Les dcmissions des membres du Conseil 1egiu11al 
sont adressees a la fois au prefet de Region et au president du 
Conseil regional ; elles sont definitives a partir de !'accuse de 
reception par le prefet de Region et, a defaut d'accuse de 
reception, un mois apres un nouvel envoi de la demission 
constatee par lettre recornmandee. 

Art. 43. - En cas de dissension grave au sein du Conseil 
regional meltant en peril It fonctionnement normal et la gestion 
de la region, l'autorite <le tutelle en rend compte par unc 

communication en Consell des ministres, qui l'autorise cventuel­
lPment a suspendre le C0nseil ·i~ional. 

La duree de la suspension ne peut exccder trois mois. 

Le Conseil regional ne peut etre dissous que rar decrct en 

Conseil dt$ minjstres. 

Art. 44. - Lorsqu'un Conseil regional a etc dissous , 1u 

suspendu ou que son election n'a pu avoir lieu. unc Dclcgatit!ll 

speciale chargee d'en remplir les fonctions est nommec 
par l'autorit-5 de tutelle dans les qurnze jours qui su1vrn1 
la dissolution ou la suspension ou la constatation de l'imp<>,­
sibilite de !'election. 

Les membres du Conseil dissous nc reuvcnt a 1rnuvc;1L1 
poser leur candidature aux elections partiellcs rcg1011alcs qui 

suivenl immediatement la dissolution. II en est de nicmc tb 
membres dont la demission a entraine la dissolution. 

An. 45. - La Delegation specialc se compose de sc1°1 
membres au moins et de quinze au plus. Le prefet de Region 

designe Jes membres de son bureau. dont la composition 
est identique a celle du bureau du Conseil regional. 

Les pouv01rs ae la Delegation Speciale sont limitcs aux actc, 
de gestion courante. 

En aucun cas, la Delegation specialc nc rcut cngagcr 

!es finances regionale~ au-dela des ressources disponihlcs au 

budget approuve de l'exercice en cours. 

Art. 46. - II est procede au renouvellcrncnl du Cunscil 

regional dans Jes trois mois a dater de la nomination de l,1 

Delegation speciale. Si h1 dissolution est intervenue moins d'un 

,1n avant le renouvellement general des Conseils regionaux. 
la Delegation Speciale peut etre maintenue en fonctinn iusqu';1u 

procha:n renouvellement general. Dans lcs autrcs cas. le dela1 

vise au present article peut etre proroge par l'autorite de tutclk 
pour une pe;-iode de trois mois renouvelable une fois. 

Toutefois, si le Conseil ne peut etre renouvele 11 l'cxpirali(>ll 

des prorogations ci-dessus indiquees, pour des raisons d'(irdrc 
public, la region est placee sous !'administration dirccte ,k 

l'Etat par decret en Conseil de:. ministres jusqu'aux clcctirn\' 

generales dans Ies regions. 

A cet effet, ii est nomme par l'autorite de tutcllc unc 

Commission speciale de dix personnes presidec par le pre kt 

de Region. Le bureau de la Comm1ss1on comprcnd k 
president, lcs vice-presidents et un secretai1c. eg,1k111c11r 
designe par l'auto1ite de tutelle parmi les mcmhrcs de la 

Commission. 

La Commission assume !es attributions <lu Conscil rc\:1011,1I. 

A,t. 47. - Les fonctions de la Delegation speciale CXjltrClll 
des que le conseil regional est reconstitue. 

Section 5. - Statllt des cnnseilfcrs regioncw 1. 

Art. 48. - Les conseillers rcgionaux ont Jroi1 i1 u1h' 
indemnite par jour de presence aux reunions du Co11sc1!. 
ainsi qu'au remboursement des frais de dcplacemcnt cx11n,c'' 

pour participer aux travaux du Conseil regional. 

En outre, les conseillers charges de certai nes mi ,,iu11, 
speciales pour le compte de la region peuvcnt pcrccl{)tr unc· 
indemnite forfaitaire. 

Les modalites d'application du present aniclc scron1 Ii ,c:c, 
par denet en Conseil des m1111stres. 
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Art. 49. - Les {;mployeurs sont tenus de laisser aux salaric:­
dc leur entrenrise, membres des Conseils regionaux, le tem,,~ 
necessaire pour assister aux seances de ces Conseils ou de~ 
Commissions permanentes ou temporaires qui en dependent. 

Section 6. -- Composition et attributions 
du Comite economique et social 

Art. 50. - Le Comitl eco11omique et social e,-t compose. de 
µersonnes represemacives des activites econorr iques, social.cs, 
culturelles et scientifiques de la region, des n:pn:sentants des 
associations de developpement, d'elus locaux, ainsi qu,c de 
personnalites reconnues pour leur competence, m,mmes par 
decret en Conseil des ministres. 

Art. 51. -~ Le Comite donne son avis sur 10ute matiere, soit 
sur saisine du president du Conseil regional, soit de sa propre 
initiative, soil a la demande du Conseil regional 11 se reunit 
au moins une fois par an, sur convocation de son president, 
le president du Conseil regional etant dument represente. 

Le ComJte est ob!Jgatolfement consulte pour donner son avis 
sur les budgets annuels, 1e plan de developpement regional et \es 
plans d'amenagement regional ainsi que sur leur deroulement 
annuel e-,t sur les propositions d'ente.nte interregionale. 

CHA.PITRE II 

Le president et le bureau du Conseil regional 

Art. 52. - Le bureau du Conseil regional se compose comme 
suit: 

- Le president qui est egalement president du Conseil 
regional; 

- Deux yice-pres-1dents ; 

- Un secretaire; 

- Et un secretaire adjoint. 

Pour Jes regions Jo,:u la population est supeneure a 
500 000 habitants, le nombn~ rie vice-presidents es. rorte a trois. 

Art. 53. - A chaque ren 1uvellement des Come1is reg1onaux, 
la premiere reunion est cc11vo1uee par le prefet de Region <fohs 
!es quinze jours qui :mivent la proclamarion officiel.k des 
resultats. 

Au cours de cette reunion, le Conseil regionol, pieside par son 
doyen d'age, le plus jeune membre faisant foncti0n de secretaire, 
elit son president et les autres membres du hureau du Conseil 
regional panni ses membres. 

Art. 54. - L'eiection du president et des aut·Ts membres 
du bureau a lieu, poste par poste, au scrutin unmomma1 secret, 
a la majorite absolue. 

Si, apres deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la 
majorite absolue, il est proc,~de a un troisieme tour de scrutin. 
L'election est alors acquise a la majorite relative. En cas d'egalite 
des suffrages, le plus age est declare elu. 

En cas de cessation des fonctions du president en cour<. de 
mandat, le bureau est entierement reconstitue et ses membres 
elus, conformement aux dispositions de !'article 74. 

En cas de cessation des fonctions d'un autre membre du 
bureau, celui-ci est rem place par le Conseil a sa premiere reunioP. 
qui suit la date de la cessation effective de fonction. 

Art. 55. -- Les resultats des elections du bureau sont rcm\u\ 
publics dans !es vingt-quatre heures de la cl6turc du scrutin. par 
voie d'affichagc a la porte du siege du Consei\ et i1 la pre\cuurc 
de Region. Its sont dans le meme delai notifies a l'autoritc de 
tutelle qui les constate et les fait publier au Journal of/hie/ Lie 

la Republique de Cote d'Ivoire. 

Art. 56. - Le president du Conseil regional est clu pour 
la meme duree que le Conseil regional. Les autrcs mcmhrc\ 
du bt:reau sont elus pour un an ; leur mandat est renouvclablc. 

Art. 57. - Les membres du bureau doivent avoir une 
residence dans la region. 

Art. 58. -- Un recours en annulation peut etre introduit con\re 
!'election des membres du bureau du Conseil regional dans lcs 
conditions, formes et delais prescrits pour lcs reclamations 
contre !es elections du Conseil regional. 

Lorsque !'election est annulee, le Conseil est convoquc par 
le prefet de Region pour proceder au remplacement du bureau 
dans le delai de quinze jours. 

Art. 59. - Ne peuvent etre membres du bureau du Con~cil 
regional, ni meme en exercer temporairement les fonct ions 
dans \es regions OU ils sont affectes : 

- ,__,es agents et employes des Administrations rinancicres : 

- Les agents et employes affectes aux Recettes Jes rcgi11ns : 

- r p~ <.:onseillers salaries du president du Conscil regional 
a titre privc. 

Art. 60. - Nul ne peut etre membrc d'un hurcau du Consei\ 
regional: 

-· S'il a ete dernis du bureau pendant le mandat en cours ou 
precedent; 

- Ou s'il ne reside pas habituellement sur le tcrritoirc national. 

Section 2. --Attributions du bureau du Co11sei/ ref?i111wl. 

Art. 61. - Le bureau du Conseil regional est charge : 

IO De l'etablissement de l'ordre du jour des reunions du 
Conseil; 

2° De la preparation du programme des operations er des 
actions de developpernent de la region ; 

3° De la preparation du budget de la region ct de la surveil­
lance de son execution ; 

4° De ia surveillance de ia rentree des reccttes de la region : 

5° Des operations preliminaires a l'attributilln J'un marchc 
par le Conseil region,1! ou son president ; 

6° D'emetlre un avis a !'engagement par le president 
du Conseil rlgional de d6pcnses depassant un m,nitant p1cvu 
par la Joi portant regime ;inancier des Regions. 

Section 3. -Attributions du president d11 Cunseil r£;gio110/ 

Art. 62. - Le president du Conse\\ regional est l'\1rga11e 
executif de Ia region. 

Ace titre: 

l O ll prepare et execute ks deliberatiun~ du Cu11~cil 
regional; 

2° 11 est l'ordonnateur des depenses el ucs rccel\e~ di: b 
region, sans prejudice des dispositions particulierc.s des loi, 
fiscales relati.ves a l'enr6lement des recettes fiscales de~ 
Co!lectivites territoriaks ; 
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3° 11 est le chef des services de la region ; 

4° 11 gere le domaine de la region ct exerce, a cet effet, 
\es pouvoir::, de Police afferents a cette gestion, notamment en 
ce qui concernc la circulation sur ce domaine, sous reserve des 
attributions devolues aux maires, aux presidents de commu­
nautes rurales et aux representants de l'Etat ; 

5° II represenle la region, sau~ p1ejudi.::e des pouvoirs 
accordes par le Conseil regional a des conseillers, en appli­
cation de l'anicle 2 \. 

Art. 63. - Le president Ju Conscil regional pevt, sous sa 
surveillance et sa responsabilite, deleguer l'exercicc d'une parttc 
de ses attributions a un ou plw·ieurs membres du birea..i. 

Dans les memes conditions, il peut, pour !es 2.ctes de l~ 
gestion administrative courante, deleguer sa sign;;ture au secre­
taire general ainsi qu'aux responsables des services de la region. 

Art. 64. - Dans le cadre des missions de la region, le president 
du Conseil regional peut conclure avec le representant de l'Etat 
des Conventions a l'effet de disposer des services exterieurs 
de l'Etat. 

Les conditions el les modalites de )'utilisation de ces services 
de l'Etat sous forme de Convention type sont fixees pai decret. 

Le president peut, sous sa surveillance et sa responsabilite, 
donner delegation de signature aiix chefs de ces services pour 
]'execution des missions qu'il leur confie dans le cadre de ces 
Convent10ns. 

Art. 65. ·- Les delegations visees aux articles 63 et 64 
ci-dessus subsistent tant qu'eHes ne sont pas rapportees dans les 
memes formes. Toutefois elles cessent sans etre expressement 
rapportees lorsque le present est suspendu, revoque OU demis 
de :;on mandat. 

Section 4. Fonctionnemellt du bureau du Conseil regional 

Art. 66. Le president du conseil regional reunit le bureau 
toutes !es fois que l'exige le reglement des affaires relevant 
de ses attributions et au moins une fois par mois. 

Le bureau ne peut valablement deliberer sur \es objets vises 
sous !es a\ineas premier, 5" ct 6° de l'urticle 61 ci dessus que si 
!a moitie au moins de ser, membres est presen!t:. En cas 
d'absence de quorum, le bureau reconvoque avec le mewe ordtt; 
du jour delibere valablem~rt quel que soit le ncr'lbre de~ 
membres presents. 

Les decisions du bureau sont prises a la majcrite, des su'.frages 
exprimes. En c.as de partage des voix, celle du presi<ler,.t c~t 
preponderame. 

Les seances du bureau ne sont p.1s publiqucs. 

Le bureau peul invi\er a assister a ses travaux, avec voix 
consultative, !es personnes dont la presence Jui para\'t mile. 

Les proces-verbaux des seances du bureau sont comrMmiques 
au Conseil regional a sa plus prochaine reunion. 

Art. 67. - Dans !es ceremonies publiques et toutes Jes fois que 
l'exercice de leurs fonctions le rend necessaire, Jes membres du 
bureau portent une echarpe ceinte a la taille constituant le signe 
dis\inct de leurs fonctions. Cette echarpe, aux couleurs 
nationales, est composee de trois tandes dt 33 millimetres avec 
aux extremites des franges doree~, pour le president et argentees 
pour Jes autres membres du bureau. 

Section 5. Incidents defo11ctio111u!1lle11r c/11 /)/(rrn11 

Art. 68 Dans le cas ou le prcl,idenl du Conscil rcg1011;tl 
refuse ou neglige d'accomplir un des actcs qui lui s< int pre snit, 
par la !01 ou les reglements ou qui s'imposerH a/:1.s<1/umcrlf d,1r1, 
l'interet de la region, l'autorile de tutelle. apres l'cn a\·,11r llll, L'll 
dcmeurc. peut y faire proceder d'officc. 

Cette mise en demcure doit etre fnite pnr <-nil ,,1 rnd1q11,·1 

le delai imparti au president pour repondre a l'autorite de tutcllc 

Si la mise en demeure est reslee vaine dans le delai impani. 
ce silence equivaut a un refus. 

Lornqu'il s'agit d'une rnesurc prcsentant un interct int,·, 
regional. i'autorite de tutelle peut se substituer dans ks 1110mc, 
conditions, aux presidents des Consei\s regionaux. i111crcs,0s. 

Art. 69. - Les proces-verbaux vises a !'article 66 ci-dessu, 
mentionnent obligatoirement l'identilc des absents et ks mot Ji, 
de !'absence. 

Tout membre du bureau ayant manquc a plus de la moilic de< 
reunions tenues dans l'annee ou a quatre reunions succcssi vc,. 
sans r\10tif legitime reconnu par le bureau, pcul etre <lemis de ,on 

mandat de membre de cet organe par l'aulorite de 1u1e\\c. 
sur rapport du prefetde Region. II est pourvu a son remplaccmenL 
s'il ne s'agit pas du president ou au rcnou vellement du bureau 
dans le cas contraire, dans Jes conditions prevues a l'anil'ic :i-1 
ci-dessus. 

Art. 70. -· Les demissions des membres du bureau .\(Jill 
adressees au ministre de tutelle, '.;ous le couverl du prckl de 
Region. Elles sont definitives a partir de leur acceptati(111 par 

celu1-c1 ou, a defaut de cette acceptation. un mois aprcs un 
nouvel envoi de la demission, conslatee par lettre recommandce 
Ils continuent leurs fonctions jusqu'a l'installation de !cur., 
successeurs dans les quinze jours, sans prejudice 1.ks d1spos1-
tons de !'article 74 ci-dessous. 

Art 71. - Les membres du bureau nommes ~\ une foncti,)n 
incompatible avec leur mandat regional sont tenu~ do. faire unc 
.leclaration d'option dans un delai de quinze jours. Passe cc delai. 
1\s sont demis de leur mamlat. 

Art. 72. Les membres du bureau qui. pour unc cau~c 
posterieure a leur election, ne remplissent plus les conditions 

, requises pour exercer cecte fonction ou qui se trouven\ dans 
un des cas d'incompati!Jilite prevus par la loi doivent ccsscr 
immediatemcnt leurs fonctions. 

Art, r - Si 1e,. membres du bureau vises a !'article n 
ci-dessus refus,:nt de demissionner. l'autorite de tutellc. 
sur rapport du prefet de Region, prononce la .rn,pcn:,ion 
S'il y a lieu, la revocation peut are dcci<lee par decre1 en 
Conseil des rninistres. 

Dans Jes cas d'ineligibilite, la icvocation esl de <lroit. 

Toute suspension ou revocation d'un membrc du bureau d!lit 
0trc precedee d'une audition de l'interesse OU d'une invilstll!lll 
a fournir ses explications par ecrit. 

La suspension ne peut exceder un mois. Ce <lclai pelll 01rc 
porte a trois mois par l'autorite de tutelk. 

Art. 74. En cas de suspension ou d'absence \cmr)(lra!J'c 
<lu president du Conseil regional, ce\ui-ci est provis11iren1,~nl 

remplace, en tenant compte de l'ordre du tableau. p,u u,1 
vice-president OU 3. defaut de ccux-ci. par un conscillc1 
ri~gional. 
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En cas de deces, de demission, revocation OU de tout autre 
empechement absolu et definitif du president, ii est procede a 
!'election d'un nouveau bureau dans !es lrois mois. En attendant 
cette election, ii est designe, dans un delai de sept jours, un 
interimaire confonnement a ralin.fa precedent. 

Art. 75. - Lorsque le pre'>ident du Conseil regional ou 

tout autre conseiller regional est condamne pour crime, 
sa revocation est de droit. 

Art. 76. Lorsque le president du conseil regional est 
revoque, demis ou suspendu, son rernplai;:ant exerce la plenitude 
de ses fonctions. 

En cas d'absence ou d'empechement temporaire, le remplac;:ant 
est uniquement charge de la liquidation des affaires courantes. 

Art. 77. - En cas de deces, demission ou empechement 
absolu d'un membre du bureau autre que le president, ii est 
procede a son remplacernent dans Jes formes prevues pa1· 
la presence Joi. Le remplac;:ant prend rang, dans le tableau. 
a la suite des membres deja en fonction. 

Art. 78. Sans que la liste soit limitati ve, Jes fautes 

enumerees ci-apres peuvent entrainer la suspension OU la 
revocation du president ou de tout autre membre du bureau 
du Conseil regional, de la Delegation spcciale OU de la Commis­
sion Speciale : 

IO Dctournement de fonds publics , 

2° Concussion et corruption ; 

3° Prets d'argent sur !es fonds de la Region ; 

4° Faux en ecriture publique ; 

5° Etablissement de documents administratifs intention­

nellemenl errones ; 

6° Endettement de la region resultant d'une faute de gestion 
ou d'un acte de mauvaise foi ; 

7° Refus de signaler et de transmettre a l'autorite de tutelle 
une deliberation du Conseil regional ; 

8° Refus de reunir le Conseil regional conformement a 
!'article 25 de la presente loi. I 

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux 
poursuites judiciaires. 

Art. 79. Les membres des bureaux du Conseil regional, 
de la Delegation speciale ou de la Commission speciale qui se 
sont immisces uan,. le 0naniement des fonds regi1maux ou 
ont ouvert sans autorisation de l'autorite de tutelle des regies. 
d'Avances ou de Re1xt1es, peuvent erre deferes pa, celle-ci 
devant la Juridiction administrative supreme. 

Art. 80. - Toute suspension ou revocation d'un conseilk, 
regional est susceptible de recours pour cxcc:5 Jc nouvoir 
devant la Juridiction administrative supreme. 

Section 6. - Statut du president et des membres du bureau 

Art. 81. - Le Conseil regional alloue Jes i11Jemnites 
forfaitaires aux membres du bureau du Conseil regional. 
Les memes dispositions s'appliquen1 en cas de besoin aux 
membres de la Delegation speciale et de la Commission 
Speciale. 

Les limites et conditions de !'allocation de ces indemnites 
sont fixees par decret en Conseil des ministres. 

Art. 82. La charge de la reparation du prejudice 1a111 
materiel que moral resultant d'un accident dont sont Yil'!irnc, 

dans l'exercice de leurs fonctions les membrcs des bureau, 

du Conseil regional, de la Deligation spccialc ()li de la 
Commission speciale incombe a la region. 

Les conseillers regionaux et Jes membres des Dclcg;t1H111., 

speciales et des Commissions speciales beneficicnt des mcmcs 
garanties lorsqu'ils son\ charges d'un mandal special. 

Art. 83. - Les membres des bureaux du Conscil regional. 

de la Delegation speciale et de la Corn1111ssiun speciale ,(1111 
proteges par la Joi contre Jes menaces, nutragcs. , ioknccs. 

injures ou diffamations donl ils sont l'objet dans l'excrcice \lll 

en raison de leurs fonctions. 

Les conseillers regionaux et les membres <lcs Delega1i, 111s 

speciales et des Commissions speciales beneficient Jc la 111c111c 

protection lorsqu'ils sont charges de !'execution d'un mand:11 
specia,. 

CHAPITRE III 

Publicites des actes des autorires uigionoll's 

Art. 84. Les reglements du Conseil regional ain~i quc ,L', 
deliberations contenant des disp,Jsitions gcneralcs ne >(Jill 

opposables aux tiers que le troisieme jour franc sui\'a111 lct1r 
affichage ou leur publication au 101. ma/ ojficirl de la Rcpuhl iquc 
ou dans tout autre organ,2 de prt'sse choisi par le Conscil. 

II en est de meme des arretes du president du Ct111scil 

regional contenant des disnositions generalcs. 

Art. 85. - Les deliberations du Conscil rcgi,rnal Cl le, 
arretes de son president contenant des mesure, inJ1viduellcs 

ne sont opposables aux personnes physiques ou mmalcs 
qu'apres teur avotr ete not1fiees. 

La notification individuelle est etablie par le recepissc de la 

parue mteressee. 

Art. 86. - Les divers actes reglernenta1res ct 1nJlviducls 

des autorites regionales sont repertories dans un ou plusieurs 

registres speciaux, avec la mention des dates de pub I icati()n 
:?-t de notification. 

TITRE V 

DE L'ADMINISTRATION REGIONALE 

ArL 87. - L'Administration des regirHs concernc le 

personnel regional, le domaine, Jes biens, !cs dons ct legs. 
!es travaux regionaux et toutes autres acllv:tcs rcla1ivcs ii la 
compe!ence des regions. 

L'Adm;:1istration de la region est placcL: sous l'aut,lrilc du 

president. 

Dans chaque r,~gion, un secretairc general de H.egion esl 
charge, sous l'autorite du president. de coordonncr cl de 
controler ics activites des services regionaux. 

Art. 88. - Le secretaire general est nommc par le prcsidc111 
du Conseil regional, ap~es avis consultatif du prekt de Reg1!l11. 

parmi !es agents et fonct1onna1res de la catcgone 1\ de· l,1 
Fonction publique ou de mvcau equivalent. dans lcs u.1mli11rn1s 
precisees par decret. 

Le president du Conseil regional met fin a se~ foncliuns Jans 
les mcmes formes. 
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Art. 89. - Le secrctaire generd de la reg:on assiste aux 
reunions du bureau, avec voix consultative. 

II est le secretaire de seance ct ses proc~s-verbaux sont 
contresignes par le president de seance. 

CHAPITRE PREMIER 

Le personnel regional 

Art. 90. - Le personnel regional comprend lcs agents regis 
par le stallll du personnel des Collectivites territoriales et les 
personnels soumis aux dispositions du Code du Travail. 

Le Statut du personnel des Collectivites territoriales est fixe 
par la loi. 

Art. 91. - Le president recrute, nomme et licencie le 
personnel regional sur autorisation du Conseil regional. 
La suspension d'un agent releve de la competence du 
president. 

Art. 92. - Sont nulles de plein droit, Jes deliberations du 
Conseil regional accordant au personnel regi par le Statul du 
personnel des CCJ!lectivites territoriales ou par le Cod\.:: du 
Travail des traitements, salaires, indemnites ou allocauons 
tendant a creer au profit ou au detriment de ce personnel 
une situation differente de celle des fonct:unnaire:; el agents 
de l'Etat de meme niveau. 

Art. 93. - Les 01spositions de !'article precede:.t sont 
applicables aux decisions prises pour le·.!r peri.;onnel par Jes 
service:, exploites en regie relevant des regions. 

Art. 94. - Des agent: de l'Etat peuven etre affectes a !'exe­
cution de taches regionales. Ils sont dans ce cas places sous 
l'autorite du president ctu Conseil regional en position de 
detachement ou de mise en disponibilite. 

Art. 95. - Dans !es conditions fixees par decret, les regions 
peuvent attribuer des indemnites ou des avantages ;~ des 
fonctionnaires de l'Etat charges d'assurer pour ieur compte une 
fonction accessoire. 

CI-IAPITRE II 

Domaine regional et biens regionaux 

Section 1. - Domaine regional 

An. 96. Le domaint regional comprend le domaine public 
et le domaine prive. 

Art. 97. - Font partie du domaine public regional: 

l O Les parcelles appartenant a la region et qui ont. r~~u, 
de droit ou de 'ait, une affectation comme rues, routes, piaces 
et jardir.~ publics, a !'exception de ceux dont la crcJtion 
ct l'entretien incomhent a l'Etat ou a 11ne autre Ctiilec,ivite 
territoriale ; 

2° Les parcelles appartenant a la region et qui supporter,t des 
ouvrages d'in;eret public chaque fois que la charge en i:;combe 
a la region; 

3° Les parcclles appartenant a la region et const(tuant 
l'assictte d'un ouvrage prevu aux plans d' 1menagenient ou 
d'urbanisme reguli,~remenl approuves O'J ayant fai< l'objct 
d'une declaration d'utilite publique, le d6cret J'amenagemer.t OU 

de declaration d',itilite puUique valarH affectatior. ; 
4°Tous Jes autrc~ bien; compris dar,s le C:omaine public 

lorsqu'ils ont ete tran~fercs a la regi0n corJorrnement aux 
dispositions legislatives et n:glerr.enc::ures ieia,ives au domaine 
public de i'Etat. 

Art. 98. - Le domai11e public regional est soumis au m011h 
1egi111e 4ue le du111aine public de l'Etal. 

Le domaine prive regional peut etre alicnc Cl prcscril dan, 
Jes formes prevues pour le domaine prive de l'Etal. 

An. 99. Le regime domanial des n'.gions fait 1'11hil'I 
d'une loi. 

Section 2. - Biens )·egionwu 

Art. 100. Le Conscil regional dclibcrc :,ur la ~cstiun d,> 
biens et operations immobiiieres effcctuccs par la region. ,1iu, 
reserve des prerogatives de l'autorite de tutcllc. 

Lorsqu':rn moment de sa creation, unc rcg1n11 nc posscdc pe1, d, 
biens propres, l'Etat met a sa disposition !cs moycn, 11eccss:111L'' 
au fonctionnement des services regionaux ct pcut lui ceder de• 
biens lui appartenant, situes dans le perimctrc regional. 

Art. 101. - Les baux, Jes accords amiablcs ct Convcnli(111, 
quelconques ayant pour objet la prise en lucation ainsi quc le· 
acquisitions d'immeubles ou de droits immohilicrs sont rnncl11, 
dans Jes formes fixees par Jes lois et reglemcnts. 

Art. 102. Les acquisitions immobilicrcs effcctucc', 
par Jes regions sont soumises aux conditi1l1h prcvues p.11 
la reglementation applicable aux operations anal"gu, 
ef!'rctuees par l'Etat. 

Art. 103. - La vente de biens appartena111 aux regions cl :n1, 
et1hlissements publics region:;ux est assujcltic ;1ux 111.:1111· 

regles que ,_'.elle des biens appanenant a l'Etal. 

Ar!. 104. - Sont exemptees de tous les droits 1lu taxes ;11 
profit' de l'Etat !es acquisitions faites a l'amiahlc ou ii 1111, 
onereux par !es regions et iiestinees a des !ins d'intcrcl puh\1, 
regional. 

Art. l 05. - Les regions peuvent etre proprietaires de rcntl'• 
sur l'Etat dans !es conditions fixees par dccrct en Consc 1, 
des m1111stres. 

CHAPITRE Ill 

Dons et leis 

Art. 106. - Lorsqu'une region a acccplc un don ou u11 leg, 
Jes pretendants a la succec:;sion ne peuvent rcclamcr conlrc cc11, 
liberalite, quelle qu'en soit la qualite ou la nature, si le don m1 I 
legs est conforme a la Joi relative aux successions ct lihcralitc, 

Art. 107. - Le president peut accepter des dons ct legs it u11 
conscrvatoirc, a charge d'cn informer le Cons<: ii :1 ~" pl 11 

nrochaine reunion. 

Art. hl8. - Dans le cas ou le produit de ia don.ttion nc perm, 
plus d'assurer Jes charges pour lesquelles cllc a cte faile. l'aul1<111 
de tutelle peut autoriser la region a affect12r cc prndui1 it un ,w11 
objet Conforme aux intentions du donalC'ur 11u du lc~latcur 

CHAPITRE IV 

Bie11S et droits indivis e111re p/11sieu1.1 r/gions 

Art. 109. Lorsque plusicurs regions poss0dcnt des b1c11>-, 
des Jroits indiv,s, l'autorite de lulellc inslituc. s1 l'unc u·clk•, 
reclame, une Commission composee de dclcguc,, des Ct,11,,c1 
rcgionaux cl.::s nigions interessees. 

La C0:nmission designe son president. 

Art. 110. -Les attr:but.ions de la Commis,-ion ct dl' ,1' 
president cornprennent !'administration des hiens cl dr1i1 
indivis et !'execution des trnvaux qui s'y rattachcnt. 
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Ces attributions sont Jes memes que celles <ks Ccnseils 
regionaux et des presidents en pare1lle matiere :, m,1is le~ ven!es, 

echanges, partages, acquisi~ions ct transactions demeurent 
reserves aux Conseils regior,aux qui peuvent a1Jtoriser 

le president de la Commission a i,asser Jes actes qui y sont 
relatifs. 

Art. 111. - La repartition des charges de gestion des biens 
indi vis ainsi que des produits de cette gestion proµosee par 
la Commission fait l'objet de deliberations des Conseils 
regionaux interesses, prises dans Jes memes termes. 

En cas de desaccord cntre Jes Conseih regionaux, l'autorite 
de tutelle s'y substitue et decide de la repartition. 

La part de la depense definit.ivement assignee a chaque 
region est portee d'office aux budgets respectifs des regions et 
constitue une depense obligatoire. 

CHAPITRE V 

Marches, Conventions et contrats regionaux 

Art. 112. - Les membres du Conseil regional, de la dele­
gation speciale, de la Commission speciale et de leurs bureaux, 

ainsi que Jes fonctionnaires et agents regionaux ne peuvent, 
sous peine de nullite, par eux-memes ou par personne interposee, 
traiter avec la region ou ~e rem.ire soumissionnaires d'un marche 
regional. 

Art. 113. - Les modalit.es de passation et d'execution des 
marches, Conventions, adJ..:di_cations, appels d'offres ~t contral', 
regionaux sont detem1ines rat decret. 

CHAPITRE VI 

Travmtx regionaux 

Art. 114. - Le Conseil rtgional determiae l'ordre des 
priorites des travaux regionaux inscrits au programme pluri­
annuel de la region. 

Lorsque la duree des travaux d01i exceder l'exercice 
budgetaire, le Conseil evalue la depen1,e globale necessaire 
a !'execution de ces travaux et procede a une repartition par 

exercice budgetaire. 

Pour Jes travaux finances sur emprunt ou subvention, 
le reliquat des credits disponibles fait l'objet d'une inscription 
au titre de report a nouveau sur le budget de l'exercice suivant. 

An. I I 5. - Le Conse1! regional peut autoriser le president 
a executer en regie Jes travaux d'entretien des proprietes 
regionales ainsi que !es constructions et reconstructions, lorsque 
ce mod(; d'execution est le plus avantageux pour la region. 

CHAPlTRE Vil 

Etablissements et services regionaux 

Art. 116. - Les regions peuvent creer, supprimer, gerer en 
regie, conceder ou affermer des Etablissements et services 
publics a caractcre sociat, ;ndustriel ou commercial. 

Art. I 17. - Sam, prejudi,~e de la legislation sur !es societes et 
etablissements a participation filianciere de l'Etat et des dispo­
sitions de la prescnte loi, le:, modalites de creat,or1, d'organ1 
sation, de fonctionnemen: ..:: de u:ntrole, le regim,:- fo.ar.cicr (J.;,; 

et,ihlisst>ments et servicP.\ publics region am: \; ises a l'a; ~tcle 
precedent S(•llt fixes par decret en, Conscil des ministrcs 

CHAPITRE VIII 

Participation a des E11ti:epri.1es p1fric.1 

OU a des societes d'Economic mi.\/(' 

Art. 118. - Les regions peuvenL, par deliberation du Conscil 
regional, acquerir des actions ot, obligatiuns Jc\ souctc\ 
chargees d'exploiter Jes services rcgionaux ou reccvoi r i1 t itrc 
de redevance des actions d'apport aux parts de fonclatcurs ,~mi,,·, 
par lesdites societes. 

Art. 119. - Les Statuts des societes visees a !'article precedent 
doivent stipuler en faveur des regions : 

I O Si elles sont actionnaires, !'attribution slatutairc en cklll\1, 
de l'assemblee generale d'un OU de plusieurs rcprcscntanh ;Ill 

conseil d'administration ; 

2° Si elles sont obligataires, le droit de faire defcmlrc !cur, 
interets aupres de la societe par un delegue special. 

Art. 120. -Les titres vises a !'article 118 doivcnt Clrc 1111, 

sous forme nominative ou represcntes par des cert i lie ;it, 
norninatifs. Ils sont conserves par le receveur regional 111c111c 
s'ils sont affectes a la garantie de la gestion du conscil 
d'admimstration. 

Art. 121. - Les titres affectes a la garantic de la gc;..tion d11 

conseil d'administration sent inalienables. 

L'alienation des autres titres ne peut avoir lieu qu'cn ,cnu 
d'une deliberatior: approuvee dans lcs memes condition~ quc 
la decision d'acquerir. 

Art. 122. - La responsabilite civilc affcrentc aux aclc', 
accomplis, en qualite d'administrateur de ia socicte d()nt cllc c,1 
actionna:re incombe a la region sous reserve J'unc act 1"11 
recursoire contn, i'interesse. 

Art. 123. - Les societes vi.,ces au present chapitrc SOil! 

soumises au controle de l'Etat dans !es conditions prevues pa1 
la legislation et la reglementatiun relatives aux socictc~ :1 
participation financiere de l'Etat. 

TITRE YI 

ACTIONS JUDICIAIRES 

ET RESPONSABILITE REGION ALE 

CHAP!TRE PREMIER 

Actions judi,iaires 

Art. 124. Le Conseil regional deli be re sur lcs act 1011, .I 

llllelller OU a soulenir au nom de la region. 

Le president represente la region en Justice. II pcut. san, 
autorisation prealable du Conseil, faire tous actcs con sen a­
toires ou interruptifs de creances. 

Art. 125. Tout contribuable inscrit au rhle de la region ;i 

le droit d'exercer, tant en qualite de demandeur que de Jclc11dcu1. 
a ses frais et risques, avec l'autorisation de l'autPntc de 1u1cllc. 
Jes actions qu'il emit appartenir a la region ct quc cclk-c 1. 
prealablement appelee a en deliberer a rcl'usc ()U 11,'gl1g,' 
d'exercer. 

Le ~;ontribuable adre,i~e a l'autorite de tutclle un 111cmrnrc 
detaille dont ii lui est dclivrc rcccpisse. L.'autoritc de tutclk 
transmet 11,1111ediatem~11t le memoire au pr•isident en 1·111\ 11a111 
a le s,1umettre au Conseil regional specialcm~nt L'()(l\ t llJllc' 

a eel efL;; 
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La decision ,1e t·autorite de tutelle doit etre rem1ue dans 
le de!ai de deu:< •nois, a dater du depot de la demdnde en 
autorisation. Tcute decision portant refos d'autorisaii<m doit 
etre motivee. 

Art. 126. - Aucunc action judiciaire autrc que ;,:.'.; actions 
possessoires et ies oppositions au reccuvremer.t des droits, 
produits et revenus de h. region, !csquelies sont regies par des 
regles speciales, ni:: peut, a peine de nullite, etrc intentee contre 
une region qu'autant que le demandeur z prea1~blement adresse 
a l'autorite de tutel\e, par lettre recomm::mdee avec accuse de 
rece:ption, un memoire exposant l'objet et les motifs de la 
reclamation. 

L'action ne peut etre portee devant les tribunaux qu'un mois 

apres que l'autorite de tutelle ait re~u le memoire, sans prejudice 
des .actes conservatoircs. 

La presentation du ID1£moire interrompt toute prescription 
ou decheance si elle est suivie d'une demande en Justice dans 
le dclai de trois mois. 

Art. 127. L'autorite de tute!le adresse immediatement le 
memoire au president, avec !'invitation de convoquer le 
Conseil regional dans !es plus brefs delais pour en deliberer. 

Art. 128. - Les recours doivent etre notifies par leur auteur 
a l'autorite de tutelle qui peut faire des observations. 

CHAPlTREll 

Responsabilite des regions 

Art. 129. - Les regions sont tenues de repondn, oes 
consequences resultant des actes poses pour leur comrte par 
d'autres Col\ectrvites ou Organismes dans le respect de:, lois 
et reglement, en v1g,1.1t-ur en la matiere. 

Art. 130. Les regit,ns sont dispensees r,:ovisoiren•.ent du 
paiement des somm,;s dues a l'Etat pour drnit ck t,mnre ou 
d'enregistrement a rai:;on des actions judidaires auxquelles 
elks sont parties. Les actes de procedun:: faits a la requete des 
regions, Jes jugements aont !'enregistremen.t leur incombe, 
les actes et Jes titres produits par elles pour Justifier de leurs 
droits et qualites sont v.ises pour timbre ~( enregistres en debet. 
Les droits dont le paiemic:nt a ete differe deviennent exigibles 
des que les decisions judiciaires s;:mt definitives. 

TITRE VII 

DE LA COOPERATION 
ENTRE COLLECTIVJTES TERRJTORJALES 

Art. 131. - Les CoJlectivites territoriales peuvent 
entreprendre des actions de cooperation entre elles. Cette 
cooperation peut se tra<luire par la creation d'un groupement 
de dcux ou plusicurs Collectivites, ou de toute autre structure 
appropriee de promotion et cle coordination des actions 
de developpement dans des domaines specifiques. 

Art. 132. Aucune Co\\ectivite territoriale ne peut e:;ablir 
ou exercer de tutelle sur une autre Collectivite territoriale. 

CHAPJTRE PREMIER 

Conferences interregionales 

Art. 133. - Les Conferences interregionales sont des 
reunions de Presidents relevant d'une meme aire geographique, 
dans le but d'echanger leurs experiences et de faire des s1:'.;ges­
tions a l'autorii•{ de tuteHe en vue d'une meilleure a1.b,1!r1tiu11 

de la legisia{ion rt'gi·,1:,1\e aux realites locales. 

Art. 134. - Les Conferences interregionalcs pcuvenl n'u! 

taus les presidents des Conseils regionaux <le G>tc J'h·o,,, 
elles prennent alors !a denomination de Confcn:ncc 11ario11,1 

Jes presidents de Region. Convoqucc perio<liqucmcnt I' 

l'autorite de tute\le ou a la demande Jes 1.kux 1i, 
des presidents, cette Conference est prcsidcc par le dm, 

d'age assiste de quatre.assesseun; choisis parmi ks pl 
jeunes presidents. 

La Conference nationale peut faire des rccommandu.tium, 

Gouvernement en vue de !'amelioration du lonctionncnll 
des Organes rcgiomH.p,. 

CHAP!TRE II 

Associations mixtes 

Art. 135. - Les regions peuvent participer a la constitut11 

d'une association intercommunale ou y adherer lorsqu'cfi 
ont dans l'objet de celle-ci un interet direct. 

TITRE V!ll 

DU CONTROLE DES REGlONS 

Art. 136. - Les deliberations des Conseils et \es ac1. 
pris par les presidents qui creent soil des Jroits au pn,: 
des tiers, soit des obligations a leur charge ou qui sont sm111, 

a approbation en vertu de !'article 139 sonl transmis ~l ('autrn 1 

de tutclle qui en de\ivre aussitot accuse de rcccpliun. 

La preuve de la reception des actes par cclk-ci peut i:1 
apportee par tout moyen. 

Art. 137. Pour les actes 6numere,- ci de:;sou:;. l'autoritc, 

tutelle dispose d'un delai de sept jours pour en demander u1 
seconde lecture : 

- Les deliberations des Conseils ; 

- Les decisions individue\les relatives it la nominati<, 

a l'avancement de grade, a l'avanccment \\'echelon. at 
sanctions disciplinaires autres que de premier deg.re el , 

!icencicment d'agents des regions. 

Cette dernande r~vet un caractere su~pensif. au.ssi b1, 
pour le caractere executoire de \'acte quc pour tout di'. I 
de procedure ,;;ontentieuse. 

Ces actes so_nt executoires de p\ein droit sept jours apr, 
la delivrance de !'accuse de reception, sau\" demande , 

seconde lecture de la part de l'autorite de tu tel le ;:;t apt 
leur publication ou leur notification aux intercsses. Apr, 

seconde lecture, ces actes sont ex.ecutoires des puhlica11, 
ou notification. 

Art. 138. Les decisions reglementaires et mdivtduell, 

prises par le president du Conseil regional autrcs 41 
celles mentionnees a !'article I 37 ci-dessus, sont executoir, 

apres leur transmission a l'autorite de tutclle ct dans I, 
conditions etablies par Jes articles 85 et 86 rclativcnw 
a leur opposabilite. 

Art. 139. Par derogation au caractere execu(OII 
des actes prevus aux articles 137 ct 138. restent soum 
a !'approbation prealable de l'autorite <le tutelle. lcs actes p1 
dans !es matieres suivantes : 

- Les budgets initiaux et modificati:'s : 

Les emprunts -~I garanties d'empiunts : 
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-- Les programmes de\' actions cl des operations Jc 
dcn:loppement de la region ; 

- L'urbanismc cl l'amcnagement Ju tcrritoirc : 

-- Le Jornarne public n\i!ional ; 

-- Les Conventions de Cooperation intcrnationale decen-
tral isce OU pri vcc : 

- Les prises de participatwn Jans des cntrcp,-iscs pnvec, 
\lU d'economie mixtc : 

- La cr•Sation ou la 3Uppression Jc Sen :,ccs p,h:,,cs 
rcgionaux arnsi que les decisions ct conlr,Hs .-clatih :i lcur 
~estion par concession ou par affermage ; 

- Les marches dont la valcur est supcricure :1 un rnontant 
fixc par dccrel en Conseil des mrnistres ct /'acquisition 
d'immeubles pour un montant supeneur a ctttc valeu, : 

- L'acccptation de dons et legs grcvls de charge~. ,unditions 
ct affectations particuliere~ ; 

- L'execution en regie des travaux de construction ct de 
reconstruction, pcrmise lorsque ce mode d'exccution est plus 
avantageux pour la region : 

- La denomination de rues, places ou edifices publics ; 

- Le rapport sur la gcstion financierc d'.'. la region, le compte 
du president du Conseil regional et le compte de Gestion du 
receveur de la region ; 

- La creation des regics de Recettes et d'A va11ces ainsi que 
!es rcglemcnts rclatifs a leur organisation et a leur fonction­
nement; 

- Le cadre organique des emplois ; 

- La fixation de la remuneration des personnels ; 

-- Les missions enr dt:hors du territoire national des 
elus ainsi que de; personnels de la region de quelque statut 
qu'ils relevent 

Ccs deliberations et cll:cisic ns sont transmises a I autorite 
de tutelle dans !es condi'lions fixees a !'article l 36 

L'approbation de l'autoritc cte n.telle est reputec acquise ~i 
elle n'a pas ete notifiec a la region dans le dehu <l'un mo1s 
a compter de la date de !'accuse de reception de l'a:;te. 

Art, !40. --- L'autorite de !Ulelle defere a !L Jurid1ction 
administrative supreme Jes actes mentionnes al'~. aiticle,; 137 et 
l 38 ci-dessu,: qu'elle estime entachcs d'illc,u!itc dans ies deux 

mois suivant lcur reception. 

A la demande Ju president du Consui regwnal, I autorile 
de tutellc l'informe de son mtention de ne pas deleret au juge 
un acte qui lui a ete transmis en application de !'article l 36 
ci-dessus, Lorsque l'autorite de tutelle dcfere un acte a la 
Juridiction administrative supreme, elle en informe par ecrit 
sans delai l'autorite regionale et lui communique toutes 

precisions sur !cs il!egalites invoquees a !'encontrc de !'acte 
incrirnine. 

La Juridiction administrative supreme statue dans le delai 
d'un mois. 

A:·t, 141 - L'autorite de tutelle peut assortir son recours 
d'unc dernande de sursis a execution, II est fait droit a cette 
dc1m1n<lc Jans k:, quunuu.:-1,·~i( heures par le president de 

la JuriJ1ction administr:itive supreme si l'un ,ks nw, c1l\ 
'1nvoquc~ dan,. LI rcquclc para1L en l'etat de l'instlUL'il<lll. 
,cricux ct de natl)re ;1 Justifier l'annulati\\11 de l\tL'!c ;1tLH/UL: 

Le presidcnl de la J u:·idiction administrati, c supt crnc 1•cu1, 

de sa propre initiative, prononccr le sur,is ii cxcu111011 
pour tout actc detachable d'un rnarchc public que lui tr:111,nH:t 
l'autorite de tutellc aux fins d'annulalion, 

Art i-l2. - Le presilicnt du Cunseil rcgi\lnal pclll Lkk1n 
a la Juridic:i(ln adminiitrative supreme rour execs dL' J)illJ\\)I) 

la decision de refus d'approbation de \'autorite de tutelk p1 N 

Jans le c1drc de i article U9 ci-dcs,,;us. Ccs 1cc,1u1, "'ill 

intrnduit~ Jans !cs dcux mois de l'a.::cusc de r0ccp111111 du 
rcfus ct IJ Juridiction administrative supreme ,1;1tuc 1t111, 
k delai d'un mois. 

La notification a la region de l'annu!ation de la dcci,il111 
de refus d'approbation par ia Juridiction adm1ni,1r:111q· 
:,:uprcrnc reno executoire l'acte de l'autoritc rcgionalc, 

Art, 143. -- Sans prejudice du recours direct d1)11\ elk 

dispose, unc pcrsonne physique ou morale lesce par un aclc' 
mcntionne aux articles 137 et l 38 ci-des~us pcut. dans k d01;11 
de deux mois ii compter de la d:ite a laqucllc l'actc c,t dc,cnu 
executoire, demander a l'autorite de 1utcllc de mettrL' en 11.'ll\ re 
!d procedure d'annulation visee aux articles l 40 ct 14 I 

ArL !44. - L'autorite de tutel!e proccdc, au 111\\in\ unc f111, 
rar an, a !'inspection des regions. L'inspcctinn fo11 l'\lhJcl 
u un rapport dont cu pie est adressec au president du Con,ci I, 
qui le communique au ConsciL 

TITRE IX 

DISPOSITIONS D!YERSES 

Art 145. - Les articles premier et 2 de la ki n lJS-610 
·:•u 3 aout 1995 deterrninant le regime de; a.,.,ociat1on, 
intercommunales sont modifies cornrne suit : 

« Article premier (nouvga11). - Deux ou plu:,ieurs cumrnunc, 
ou communautes rurales peuvent consliluer u,w assoc1at1on 
a l'effet lie regler des affaires qui relc\'cnt Jc lcur cornpctenn: 
ct qui prescntent pour el!es un inten~t direct et indcpendanL 

Ces associations sont dcnommees « intcrcomrnunale, », m0mc 
lorsqu'elles ne comprennent que des commwwutc~ ruralc,. » 

« Article 2 (nouveau), - Les vi!!cs ct regions pcu,c111 
participer a la constitution d'unt: association intercorn111u11,1k 
ou y adherer lorsqu'elles ont dans l'objet de crll1.>c1 
un inten~t direct». 

An. 146, - L'artic·le 97 alir.•~a 2 de la loi n XO- 11 X() 
du \7 octobre 1980 relative a !'organisation 111uniL·ip,1lc 
<est modifice comme suit « le Statut du pcr.,n1rnc·I \k, 

Co\\ectivites territoriales est determine par la loi », 

ArL !47, - Le regime financier des region~ kr;1 !'1,h\c't 
d'unc loL 

Art 148, -- Des dccrets en Conscil de~ 111i111s1re, 11,,·nt 
le,, moda!ites d'execution de la pn;scnte loi. 

Art 149 - La presentc !oi sera publicc au Jol//'/1(1/ t1//1, II I 
di.· la Kepublique de CClte d'Ivoire ct ex0cutcc c<>1111nc l,'I 
del'Etat. 

Fait a Abidjan. le 4 S~i)tcmhre ! 998 


